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PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
DU 23 NOVEMBRE 2023  

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre, à 18h00, l’associé unique Monsieur Mathieu 
MENZ de la SPFPL 2M COMPANY, au capital de 650 000.00€ domiciliée 21, Avenue Charles de 
Gaulle à Chaniers (17610), a pris les décisions suivantes :  

- Transfert du siège social 
- Modification corrélative des statuts, 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

Le siège social actuellement 21 rue Charles de Gaulle à Chaniers (17610), sera transféré au 
3 rue Victor Hugo à La Couronne (16400). 
 
L’article 5 « Siege social » des statuts est modifié comme suit : 
 
ARTICLE 5 - SIÈGE SOCIAL :  

Le siège de la société est fixé à : CHANIERS (Charente Maritime – 17610) 21, avenue 
Charles de Gaulle. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit par décision de l’associé unique. En cas de 
pluralité d’associés, conformément à l’article L.223-18 du Code de Commerce, le transfert du 
siège dans le même département ou dans un département limitrophe pourra être opéré par 
décision du ou des gérants, sous réserve de la ratification de cette décision par les associés 
dans les conditions prévues à l’article 20 ci-après. 

Sur décisions de l’associé unique en date du 23 novembre 2023 le siège social est désormais 
au 3 Rue Victor Hugo 16400 LA COURONNE  

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes 
à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 
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Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 18h30. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique et 
consigné au registre prévu par la loi. 
 

Fait à Chaniers, le 23 novembre 2023 
 

         
         Monsieur Mathieu Menz, 




































